
 

 

 04 93 08 21 35    04 93 22 63 92    guichet@ville-carros.fr                        www.ville-carros.fr 
 

                                                                                                                                      
 

     

 

 

 

 
 
Conformément au règlement de fonctionnement du guichet unique, les enfants d’âge élémentaire 
seront systématiquement autorisés à sortir seuls en fin de prestations. Toutefois, vous avez la possibilité 
d’autoriser votre enfant à sortir seul de façon anticipée. 

 
 
 
Je, soussigné(e), Madame/Monsieur............................................................autorise mon   
 

enfant ..…… …………….……………………………à quitter seul :  
 

  Heure de 
sortie 

L Ma Me J V 

 
L’accueil périscolaire du soir  
 

 
17h 

     

 
 

 

L’accueil de loisirs des mercredis :   

 

Heure de 
sortie 

L Ma Me J V 

- Pour les enfants restant sur l’accueil de 
loisirs ODV Guillonnet  
 

 
17h  

     

  

17h30 
 

     

 

Les accueils extrascolaires des petites et 
grandes vacances : 

Heure de 
sortie 

L Ma Me J V 

 
- L’accueil de loisirs des petites vacances   
 

 
17h 

     

 
- L’accueil de loisirs des grandes vacances  
 

 
17h 

     

 
A Carros, le ……………………………. 
 
 

Signature 

 

 

Autorisation de sortie anticipée  
 

Mise à jour le  03/03/17 


